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Lors de sa 42ème session tenue à Madrid (21-25 novembre 2005), la Commission d'experts 
du RID pour le transport de marchandises dangereuses a modifié l'édition du RID du 1er jan-
vier 2005. 
 
Elle a décidé de mettre en vigueur ces modifications au 1er janvier 2007, sauf objection d'un 
tiers des Etats membres dans les quatre mois (cf. art. 21, § 2 de la COTIF). Ce délai d'oppo-
sition débute le 1er février 2006 et échoit le 31 mai 2006. Passé ce délai, nous vous informe-
rons sur l'état de cette affaire.  
 
Ces modifications sont contenues dans les textes de notification ci-annexés portant la cote 
OCTI/RID/Not./42. Ces textes figureront également sur le site web de l'OTIF. 
 
Vous avez reçu récemment le rapport final de la 42ème session de la Commission d’experts 
du RID (A 81-03/501.2006 avec ses Annexes …/Add.1 à …/Add.4). Ce rapport contient dans 
l’Additif 2 le Fil conducteur général pour le calcul de risques lors du transport de marchandi-
ses dangereuses par chemin de fer, adopté par la Commission d’experts du RID, et auquel il 
est renvoyé à la section 1.9.3 de l’édition 2007 et qui figure sur le site Internet de l’OTIF. En 
outre, le Règlement intérieur révisé de la Commission d’experts du RID est contenu dans 
l’Additif 3 et il entrera en vigueur en même temps que la nouvelle COTIF. 
 
Nous joignons en outre un Erratum No 2 à l'édition 2005. Les corrections seront intégrées 
dans la version 2005. 
 
 
 
 
       Avec nos salutations les meilleures 
 
 
 
 
 
       (Stefan Schimming) 
       Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes mentionnées 
 
Copie de la présente et de ses annexes est adressée pour information : 
 
- aux Entreprises de chemins de fer des Etats membres de l'OTIF 
- aux Organisations internationales intéressées 


